
  
 

Chœur d’Enfants Amazing Grace 
Institution Sainte-Marie - 2 rue de l'Abbaye - 92160 ANTONY - Tél. : 01 46 11 58 21 

courrier@amazinggrace.fr     -     www.amazinggrace.fr  

 
Talon à faire parvenir à  ASSOCIATION AMAZING GRACE 
    Institution Sainte-Marie 
    2 rue de l’Abbaye 
    92160 ANTONY 
 
 

Société :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Tél. : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Personne(s) à contacter :……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
� Règlement par chèque (à l’ordre de « Amazing Grace ») 
� Règlement en numéraire 
 
Association à but non lucratif conforme au droit local. (Loi 1901)  
 

� Nous optons pour le Sponsoring (1 an date à date) 
 

� OPTION 1 – 200€ à 349€ - Encart couleur de VOTRE LOGO sur notre dépliant  présentation du Chœur, Encart 
couleur de VOTRE LOGO sur les programmes  de tous les concerts + 2 places V.I.P  à un concert de votre choix 
 
� OPTION 2 – 350 € à 499 € - Encart couleur de VOTRE LOGO sur notre dépliant  présentation du Chœur, 
Encart couleur de VOTRE LOGO sur les programmes  de tous les concerts, Encart couleur de VOTRE LOGO sur 
notre site internet et lien avec votre site + 1 CD du Chœur des Enfants Amazing Grace  + 2 places V.I.P  à tous nos  
concerts  
� OPTION 3 –500 € et + - Encart couleur de VOTRE LOGO sur notre dépliant  présentation du Chœur, Encart 
couleur de VOTRE LOGO sur les programmes  de tous les concerts, Encart couleur de VOTRE LOGO sur notre site 
internet et lien avec votre site, Encart couleur de Votre Logo sur les affiches Concert + 1 CD du Chœur des Enfants 
Amazing Grace  + 2 places V.I.P  à tous nos concerts  
 
� Nous avons ou nous allons faire parvenir notre logo par mail à courrier@amazinggrace.fr en format jpg 
� Nous avons bien compris que notre participation financières donnerait lieu à un reçu permettant de déduire les 
dépenses de sponsoring au titre de charges d’exploitation (article 39-17E du CGI)  
 
 

 

� Nous optons pour le Mécénat (1 an date à date) 
 

� Nous versons un don de ………………………. 
� Nous avons bien compris que notre participation financières donnerait lieu à un reçu fiscal permettant de 
bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 66% de la somme versée (Article 238 bis du CGI) 
Exemple : Versé : 100 € , Coût réel : 34 €  

 
 
 
 
Date : 
 
 
Signature 
 
 


